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► UNE INSTANCE CONSULTATIVE 
de réflexion, de concertation, de suggestion voire 

d'action, qui permet aux seniors 
de participer à la vie locale en mettant 
leur disponibilité et leur expérience 
à la disposition des élus

► UNE FORCE DE PROPOSITION
sans pouvoir décisionnel, 

compétente en de nombreux domaines 
de la vie locale

Qu’est-ce qu’un Conseil 
des Sages® ?



► Le CdS donne son avis sur demande 
de la municipalité (lettre de mission) 
et/ou s’autosaisit de sujets à étudier 
(avec l’accord de la municipalité)

► Fédéré, il exerce ses activités selon ses propres 
statuts et règlement intérieur, conformes 
à la Charte, aux Statuts et au Règlement 
Intérieur de la Fédération Française des Villes et 
Conseils des Sages ®

Qu’est-ce qu’un Conseil 
des Sages® ?

Le saviez-vous ? L'appellation "Conseil des Sages® " est déposée et propriété de la FVCS



► Faire remonter les souhaits et demandes 
de la population auprès de la municipalité

► Bénéficier de suggestions et propositions 
indépendantes gratuites et désintéressées

► Transmettre des savoirs et échanges 
d’expériences

► Servir l’intérêt général

► Cultiver l’esprit d’ouverture et renforcer 
les relations intergénérationnelles

► Renforcer le dialogue dans la cité…

Pourquoi créer 
un Conseil des Sages® ?



CONSEILS TECHNIQUES

► Définir le périmètre : composition du CdS, 
missions, relations avec la municipalité

► Le nombre de membres ne peut être supérieur 
au nombre de conseillers municipaux

► Les candidatures : les candidats se présentent 
suite à réunion publique ou appel à candidature 
par voie de presse  

► Dossier de candidature souhaitable 
(cv, motivation, engagement)

Conseils aux municipalités 
souhaitant mettre un CdS en place 



CONSEILS JURIDIQUES  

► Les CdS sont le plus souvent des groupements 
citoyens sans personnalité morale

► Les membres du CdS sont désignés
par le Conseil Municipal (délibération) 
sur proposition du Maire ou élus (conditions 
de vote à définir)

► Un règlement intérieur (également objet d'une 
délibération) doit définir les conditions générale 
du fonctionnement (voir modèle type FVCS)

Conseils aux municipalités 
souhaitant mettre un CdS en place 



► Tout(e) candidat(e) qui s'engage à mettre
ses compétences, son expérience, sa mémoire, 
au service de tous, pour vivre un temps libre 
actif et solidaire, dans le respect de la Charte 

► Autres critères potentiels : parité H/F, équilibre 
sociologique, représentation géographique… 

► Si le nombre de candidat(e)s est supérieur 
à celui requis, une liste d’attente peut être utile

► La durée du CdS est liée à la mandature
municipale

Qui peut faire partie
d'un Conseil des Sages® ?



La Charte définit les conditions de principe à 
remplir mais laisse un très large pouvoir 
d’appréciation à l’instance qui met en place cette 
structure...

► Âge : supérieur à 55 ans
► Disponibilité : en principe, des seniors 

sans activité professionnelle
► Lien avec la commune : y être domicilié(e) 

et/ou inscrit(e) sur la liste électorale

Qui peut faire partie
d'un Conseil des Sages® ?



La Charte ne prévoit pas d'exclusion.
La municipalité dispose donc de son pouvoir 
discrétionnaire pour exclure dans le cadre de 
son propre règlement intérieur 

► Ancien(ne)s élu(e)s de la municipalité pendant 
un délai de carence

► Conjoint(e)s d’élu(e)s et de Sages

► Anciens membres Sages ayant épuisé leurs 
droits à reconduction

► Le Maire n’a pas à justifier le choix d’approuver 
ou non une candidature

Qui peut être exclu
d'un Conseil des Sages® ?



FIL ROUGE : intérêt général, solidarité, bien-vivre, 
intergénérationnel, lutte contre l’isolement… 

► Environnement, cadre de vie

► Transports et déplacements

► Patrimoine, Habitat, Architecture, Histoire 
Culture

► Vie de la cité : économie, animation, loisirs...

► Contribution avec autres instances/partenaires 
: CME/CMJ, conseils citoyens, autres associations

Quelles sont les missions
d'un Conseil des Sages® ?



► Commissions thématiques calquées ou non 
sur celles des commissions municipales.

► Comptes rendus / rapports (état d’avancement 
des travaux) adressés à la municipalité

► Réunion(s) en présence du Maire /de l’élu(e) 
à la démocratie locale, pour présentation 
de bilans et de projets

► Un membre du CdS assure les relations avec 
la Municipalité (coordinateur)

► Les CdS ont un "bureau" qui organise les travaux

Comment fonctionne
un Conseil des Sages® ?



Depuis 1993, la FVCS, c'est... 

► une Fédération Française qui anime et valorise 
un réseau national de Villes et Conseils des 
Sages, forme dynamique de démocratie locale

► une structure de rencontres nationales à locales 
et prenant appui sur des délégations régionales

► une vaste source d’informations sur les travaux 
et les réalisations des CdS®

► une plate-forme d’échanges de connaissances
et de partage d’expériences entre ses adhérents

Que peut apporter la Fédération des 
Villes et Conseils des Sages® ?



► Contribuer à la mise en place puis au suivi 
d’un CdS : assistance, informations et conseils 
nécessaires aux édiles et citoyens intéressés, 
mise en relation du jeune CdS avec d’autres 
entités plus anciennes (échange d’expériences)...

► Informer sur les activités de la FVCS, valoriser
ses adhérents : site internet avec actualités, 
services et espace réservé aux adhérents…

► Organiser: Congrès, AG, rencontres de 
proximité... où les représentants des CdS 
participent à la vie, aux orientations et décisions 
de la Fédération

Que peut apporter la Fédération des 
Villes et Conseils des Sages® ?



► Alimenter la banque d’informations de la FVCS 
tout en bénéficiant d'un espace de présentation, 
d'expression et de collaboration

► Permettre la publication (et la valorisation)
des expériences concrètes de vos missions 
de Sages

► Contribuer aux réflexions sur les grandes 
thématiques portées par la FVCS, notamment 
dans le cadre du Congrès annuel

Que pourra apporter votre Conseil 
des Sages® à la FVCS ?



... PALABRONS, MAIS ESSAIMONS : plus la FVCS 
aura d’adhérents, plus elle sera représentative
pour que perdurent et soient reconnus les 
Conseils des Sages® !

MERCI POUR VOTRE ATTENTION,
et en 2019…

... LA FVCS toujours à votre écoute : un site 
internet participatif, une information constante 
et dynamique, des bénévoles mobilisés à votre 
service, des réunions locales, départementales, 
régionales riches et conviviales, le  CONGRÈS 
NATIONAL annuel à ne pas manquer ! 



➢ Courriel: villes-conseilsdesages@fvcs.fr

➢ Téléphones: 02 53 07 30 93 (répondeur) Mobile: 07 81 67 49 77

➢ Courrier postal:
F.V.C.S.

20, rue du Vieux Bourg

85170 Dompierre sur Yon

➢ Site Internet: www.fvcs.fr

Contacter la Fédération Française 
des Villes et Conseils des Sages®

Retrouvez-nous sur :

Facebook Twitter

Fédération des Villes et Conseils des Sages ® FVCS
@conseilsdesages @FvcsSages

mailto:villes-conseilsdesages@fvcs.fr
http://www.fvcs.fr/

